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[Bureau C 1]

ECONOMIE GENERALE DE LA MESURE

L'article 27 de la loi n° 97-1051 du 18 novembre 1997 d'orientation sur la pêche maritime et les
cultures marines a créé une aide fiscale à destination des jeunes pêcheurs.
Les souscriptions en numéraire, effectuées entre le 1er janvier 1998 et le 31 décembre 2003, au
capital de sociétés agréées qui ont pour activité le financement de la pêche artisanale
(SOFIPECHE) sont admises en déduction, sous certaines conditions et limites, pour
l'établissement de l'impôt sur les sociétés et de l'impôt sur le revenu.
Le régime juridique des SOFIPECHE et les dispositions en matière d'impôt sur les sociétés ont
été commentés dans l'instruction du 14 mai 1999 publiée au Bulletin officiel des impôts sous la
référence 4 D-2-99 .
En matière d'impôt sur le revenu, il est institué, dans le code général des impôts, un article 163
duovicies qui prévoit une déduction du revenu net global des souscriptions en numéraire au
capital des sociétés agréées, dans la limite de 25 % de ce revenu, cette déduction étant
plafonnée à 125 000 F pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés et à 250 000 F pour
les contribuables mariés soumis à imposition commune.
La présente instruction a pour objet de commenter ce dispositif.
1.En application de l'article 163 duovicies du code général des impôts, les sommes effectivement
versées par les personnes physiques pour les souscriptions en numéraire au capital ou aux
augmentations de capital des sociétés agréées pour le financement de la pêche artisanale
(SOFIPECHE) sont déductibles de leur revenu net global (cf. B.O.I. 4 D-2-99 pour plus de
précisions sur le régime juridique des SOFIPECHE).
•

  A. MONTANT ET MODALITES DE LA DEDUCTION DU REVENU NET GLOBAL

  I. Montant de la déduction

2.Les personnes physiques peuvent déduire de leur revenu net global le montant des
sommes effectivement versées entre le 1er janvier 1998 et le 31 décembre 2003 pour la
souscription en numéraire des titres des SOFIPECHE agréées.

3.Cette déduction ne peut excéder 25 % de ce revenu, dans la limite annuelle de 125 000 F
pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés et de 250 000 F pour les contribuables
mariés soumis à imposition commune.

  II. Détermination du revenu servant au calcul de ces limites
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4.Le revenu net global retenu pour apprécier les limites de déduction s'entend de l'ensemble
des revenus nets catégoriels, y compris les revenus et plus-values imposés selon un
système de quotient pour leur montant total avant division par le quotient, sous déduction
des déficits globaux antérieurs reportables, de la part déductible de la contribution sociale
généralisée sur les revenus du patrimoine et des charges déductibles du revenu brut global
autres que les souscriptions au capital des sociétés pour le financement de l'industrie
cinématographique et audiovisuelle (SOFICA).

5.Conformément aux principes généraux régissant la déduction des charges du revenu
global, lorsque les limites de déduction sont dépassées, l'excédent des souscriptions en
numéraire au capital des SOFIPECHE ayant été versées au titre d'une année déterminée ne
peut être reporté sur les revenus des années ultérieures.

De même, la déduction relative à la souscription au capital des SOFIPECHE ne peut avoir
pour effet de créer un déficit reportable sur les années suivantes.

  III. Obligations des contribuables

6.Pour bénéficier de la déduction prévue à l'article 163 duovicies déjà cité, les personnes
physiques doivent joindre à leur déclaration de revenus un relevé délivré par la SOFIPECHE
mentionnant :

- l'identité et l'adresse de l'actionnaire ;

- le montant du capital agréé et la date de l'agrément ;

- le nombre et les numéros des actions souscrites, le montant et la date de leur
souscription ;

- la quote-part du capital détenue par le souscripteur ;

- la date et le montant des versements effectués au titre de la souscription des actions ;

- le cas échéant, le nombre et les numéros des actions cédées par l'actionnaire ainsi que le
montant et la date des cessions.

  B. CONSEQUENCES ATTACHEES A LA CESSION DES TITRES OU AU NON-RESPECT
DES CONDITIONS DE L'AGREMENT

  I. Reprise de la déduction liée à la cession des titres de la SOFIPECHE
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  1. Reprise de la déduction du revenu net global pratiquée

7.En cas de cession de tout ou partie des titres dans le délai de cinq ans de leur acquisition,
la déduction obtenue, l'année de l'acquisition, à raison de l'ensemble des souscriptions au
capital de la SOFIPECHE dont les titrés ont été cédés doit être ajoutée au revenu net global
de l'année de la cession.

8.Dans le cas où certains titres de la SOFIPECHE dont les titres sont cédés ont fait l'objet
de versements de libération successifs, dont certains ont été effectués moins de cinq ans
avant la cession, seules les sommes déduites au titre des années où ces derniers
versements ont été réalisés doivent être ajoutées au revenu de l'année de la cession.

9.Les cessions à prendre en considération s'entendent des cessions à titre onéreux ou à
titre gratuit. Il convient en revanche de faire abstraction des transmissions par voie de
succession. Dans ce cas, il n'est pas procédé à la reprise de la déduction, même si le décès
survient moins de cinq ans après l'acquisition des titres.

10.Le délai de cinq ans est décompté de quantième à quantième, c'est-à-dire du jour d'une
année civile donnée au jour correspondant de la cinquième année suivante. Si les titres
cédés ont fait l'objet de versements de libération échelonnés dans le temps, le délai court à
partir de la date de chaque versement.

  2. Imposition de la plus-value en cas de cession à titre onéreux

11.Il est rappelé que les plus-values de cession à titre onéreux des titres de SOFIPECHE
réalisées par les personnes physiques dans le cadre de la gestion de leur patrimoine privé
sont imposables dans les conditions prévues aux articles 92 B et 160 du code général des
impôts selon que la participation du cédant dans les bénéfices sociaux de la SOFIPECHE
excède ou non 25 %. Pour plus de précisions, il conviendra de se reporter à la
documentation de base-5 G 45 et 5 B-620.

  II. Remise en cause de la déduction liée aux conditions de fonctionnement de la
SOFIPECHE

  1. Non-respect des conditions de l'agrément

12.La déduction du revenu net global est remise en cause, par application de l'article 1756
du code général des impôts, en cas de non-respect des conditions de l'agrément délivré à la
SOFIPECHE en application de l'article 238 bis HO du code général des Impôts.

  2. Dissolution ou réduction du capital de la SOFIPECHE

13.En cas de dissolution de la SOFIPECHE où de réduction de son capital, le ministre
chargé du budget peut ordonner la réintégration des sommes déduites au revenu net global
de l'année au cours de laquelle elles ont été déduites.

  C. ENTREE EN VIGUEUR DU DISPOSITIF
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Ces dispositions s'appliquent à compter de l'imposition des revenus de 1998.

Annoter : Documentation de base 5 B 2426 .

Le Directeur de la législation fiscale

Hervé LE FLOC'H-LOUBOUTIN

•

ANNEXE I

Article 27 de la loi n° 97-1051 du 18 novembre 1997 d'orientation sur la pêche maritime et
les cultures marines
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ANNEXE II

Décret n° 98-124 du 2 mars 1998 pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 97-1051 du
18 novembre 1997 d'orientation sur la pêche maritime et les cultures marines
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ANNEXE III

Relevé de souscription en numéraire au capital d'une société agréée pour le financement de
la pêche artisanale

1
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1   Lorsque les actions cédées au cours d'une année ont été souscrites depuis moins de
cinq ans par le cédant, un duplicata de ce relevé est adressé par la société pour le
financement de la pêche artisanale à la Direction des services fiscaux du domicile du
cédant, avant le 16 février de l'année suivant celle de la cession.
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